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Date du conseil 
5 mars 2026 

 

Personnes présentes : 
Adeline PORTET (M), Lydie CASTAGNET, Yvan DOURTHE (A), Samuel DURAND (A), 
David JAQUET, François LESPES (A), Josiane PAILLEUX  
 

Personne(s) excusée(s) : 
Patrice MARQUETTE 
 
Personnes absentes :  
Alexis GEROMETTA,Coralie 
GRISALENA 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
Madame le Maire Adeline Portet est présidente de séance et Yvan Dourthe est secrétaire de 
séance. Madame le Maire déclare la séance ouverte à 18 h 33. 
 
1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 23 OCTOBRE 2025 
 
Madame le Maire demande aux membres de l’assemblée s’il y a des observations à formuler 
sur le procès-verbal relatant le conseil du 23/10/25. Aucune observation, le procès-verbal est 
donc mis au vote.  

• Qui est contre ?  0 
• Qui s’abstient ?  0 
• Qui est pour ?     7 

 
Le procès-verbal est donc approuvé à l’unanimité (7 voix « POUR ») 
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2 – VOTE DU CFU 2025 
Isabelle Aracil notre secrétaire de Mairie présente, commente et détaille chaque ligne du CFU 
qui remplace dorénavant le compte administratif et le compte de gestion. 
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Mme le maire se retire afin que le conseil municipal puisse voter l’approbation du CFU. 
Le doyen François Lespes demande met l’approbation au vote. 
 
 

• Qui est contre ?  0 
• Qui s’abstient ?  0 
• Qui est pour ?     6 

 
Le CFU est approuvé à l’unanimité et Mme le maire regagne la salle du conseil. 
 
3 - Délibération et affectation des résultats 
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Mme le maire met au vote l’affectation des résultats.  
 

• Qui est contre ?  0 
• Qui s’abstient ?  0 
• Qui est pour ?     7 

 
L’affectation des résultats est approuvée à l’unanimité.  
 
 
4 - Délibération fin de l’enquête publique : 
 
La délibération finale note qu’il n’y a pas eu d’observation. 

• Qui est contre ?  0 
• Qui s’abstient ?  0 
• Qui est pour ?     7 

 
5- Entretien des chemins ruraux : 
 
AP présente un tableau récapitulatif des devis reçus, à savoir Zago et Espuny. Ces derniers ont 
fait l’objet d’aller et retour avec les entreprises afin que les devis présentés présentent un 
cahier des charges identique et que le conseil puisse choisir en toute impartialité. Les devis 
sont partagés par l’ensemble du conseil. Pour rappel, ceci concerne les chemins suivants : 
 

- Chemin du Sucre : Arrasage 
- Chemin de Vignoles : Trous à boucher 
- Chemin de la Vigne : Arrasage 
- Chemin de la Brouderie : Arrasage/création d’une noue 
- Chemin du Bartan : Refait en 2025. 
- Chemin de Masson : Arrasage 
- Chemin de Garillas : Arrasage 
- Chemin du Derch : Trous à boucher 
- Chemin de Bargasse : Arrasage 
- Chemin du Choua : Trous à boucher 
 

Une longue discussion autour des détails techniques s’ensuit. Le débat tourne essentiellement 
autour du chemin de la Brouderie à savoir quelle solution retenir pour sa réfection, mais aussi 
sur l’octroi partiel ou complet du marché. 
 
La délibération concernant le choix de l’entreprise est le suivant ;   
 

• Qui est pour Zago sur l’intégralité du marché ?  7 
• Qui s’abstient ?         0 
• Qui est contre ?         0 
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6 - Entretien des espaces verts : 
 
L’entreprise Joannic a présenté un devis 2026 identique à 2025.  
Le vote concerne la poursuite de l’entretien des espaces verts avec cette dernière en 2026 :   
 

• Qui est pour ?            7 
• Qui s’abstient ?         0 
• Qui est contre ?         0 

 
7  - Présentation devis bar et vestiaire salle des fêtes  
 
SD souligne qu’il y a des surcouts sur le budget initial de la salle des fêtes en raison 
principalement des exigences du bureau de contrôle Véritas (résistance aux feux : sous-
plafonds et parois) et la pompe de relevage.  
Le conseil souhaite faire intervenir une seule et même entreprise. 
 

• Devis vestiaire : 2 devis reçus  
 

o Agex bois : € 3 140 
o ASM :         € 2 974  

 
Après discussion technique et échange entre les membres du conseil, le vote concernant le 
choix de l’entreprise est le suivant ;   
 

• Qui est pour Agex ?  7 
• Qui s’abstient ?         0 
• Qui est contre ?         0 

 
• Devis bar : 3 devis reçus 

 
o KD Métalier menuisier : €12 336 
o Agex bois :                      € 12 475 
o ASM :                              € 14 679  

 
Après discussion technique et échange entre les membres du conseil, le vote concernant le 
choix de l’entreprise est le suivant ;   
 

• Qui est pour Agex bois ?                                     7 
• Qui s’abstient ?                    0 
• Qui est contre ?                    0 

 
SD annonce au conseil que GESDIS le menuisier retenu pour la salle des fêtes est en 
redressement judiciaire depuis juillet dernier. Le trésor public nous indique de prendre 
contact avec l’administrateur juridique. Il faut obtenir son identité afin de lui envoyer 
une mise en demeure sous 1 mois quant à la continuité des travaux. L’architecte est 
pessimiste.  
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6- Permanence du bureau de vote du 15 mars 2026 : 
 

 
 

6- Questions diverses 
 

- Rappel suite à tempête Nils à Interdiction du brûlage des déchets verts 
 

- Départ Mr Montagne : logement social à à compter du 3 avril au plus tard. 
Information à diffuser sur PanneauPocket 
 

- Diagnostique logements du cercle arrivé : A éplucher avant action à problème de 
ventilation. 

  
- Toiture de la salle des fêtes : Pour donner suite aux travaux, nous avons découvert que 

la toiture de la Sdf présentait de nombreuses fuites. Nous avons demandé un 
diagnostic à Thibault Hilaire. L’urgence est au niveau de l’ancienne SdF, même si 
l’ensemble des bâtiments est concerné à € 6 114 pour la SdF.  
 

• Qui est pour des travaux immédiats ?                  7 
• Qui s’abstient ?                    0 
• Qui est contre ?                    0 

 
- Implantation de la cuisine  à À la suite de la présentation des plans et après 

explications de SD, le conseil adopte les recommandations de SD qui informera 
l’architecte de la modification à prendre en compte.  

 
- Arrachage des buses chez Mr Rozet: À la suite du passage des engins de nettoyage des 

fossés de la communauté de communes, des buses ont été endommagées, Chemin de 
Jeantet, et arrachée (Devant le portail de Mr Rozet). YD a pris de photos qu’il a 
transmises à AP qui se rapprochera de la voirie de la CdC pour solutionner ce 
problème. 

 
A 20h30 l’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire clôt la séance du dernier conseil 
municipal de la mandature. 


